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Fonds de solidarité : quelles aides au 
titre du

mois d’octobre 2020 ?
Suite aux mesures prises par le gouvernement pour lu2er contre la crise sanitaire, les 
entreprises par5culièrement touchées par les nouvelles restric5ons vont pouvoir bénéficier 
d’une subven5on au 5tre du mois d’octobre 2020. 

Pour l’a2ribu5on de ce2e aide, trois situa5ons sont à dis5nguer et doivent répondre à 
différentes condi5ons : 

-  L’entreprise a fait l’objet d’une interdic5on d’accueil du public 
-  L’entreprise est située dans une zone de couvre-feu 
- L’entreprise est située en dehors d’une zone de couvre-feu 

Si l’entreprise est éligible au 1tre de plusieurs situa1ons, il convient de retenir l’aide la plus 
favorable. 

De nouveaux secteurs sont éligibles (soulignés ci-après) et pour certains d’entre eux, une 
a2esta5on d’un expert-comptable est nécessaire (en rouge ci-dessous). 

NB : en cas de fermeture d’établissement aucune a2esta5on d’un expert-comptable n’est 
nécessaire. 

A ce stade, il n’est pas prévu d’aide au 1tre du 2
nd 

volet. 
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Le premier volet de l’aide est octroyé aux personnes physiques et personnes morales de droit privé 
résidentes fiscales françaises exerçant une ac1vité économique répondant aux condi1ons ci-
dessous : 

AIDE AU TITRE DE l’INTERDICTION D’ACCEUIL DU 
PUBLIC 

ENTRE LE 1
er 

ET LE 31 OCTOBRE 2020

Quelles sont 
les condi1ons 
p o u r 
bénéficier de 

l’aide ?

▪ Les entreprises ne se trouvaient pas en liquida5on judiciaire au 1er mars 2020 
▪ Lorsqu'elles sont cons5tuées sous forme d'associa5on, elles sont assujeQes aux 

impôts commerciaux ou emploient au moins un salarié 
▪ Les personnes physiques ou, pour les personnes morales, leur dirigeant majoritaire 

ne sont pas 5tulaires, le premier jour de la période mensuelle considérée, d'un 
contrat de travail à temps complet 

▪ Leur effec5f est ≤ à 50 salariés. Ce seuil est calculé selon les modalités prévues par 
l'ar5cle L. 130-1 du code de la sécurité sociale 

▪ Lorsqu'elles contrôlent une ou plusieurs sociétés commerciales au sens de 
l'ar5cle 
L. 233-3 du code de commerce, la somme des salariés des en5tés liées respecte le 
seuil de 50 salariés maximum 

▪ Lorsqu'elles sont contrôlées par une société commerciale au sens de l'ar5cle L. 233-3 
du code du commerce, la  somme  des  salariés  des  en5tés  liées  respecte  le  seuil  
de  50 salariés maximum 

▪ Elles ont débuté leur ac5vité avant le 30 septembre 2020 pour les pertes d'octobre 
2020

Quel est 
le 

montant 
de 

l’aide ?

Au prorata du montant de la perte de CA dans la limite de 333 € par jours de fermeture

Quelles sont 
les pièces 

jus1fica1ves 
à fournir ?

▪ Une déclara5on sur l'honneur a2estant que l'entreprise remplit les condi5ons et 
l'exac5tude des informa5ons déclarées, ainsi que l'absence de de2e fiscale ou sociale 
impayée au 31 décembre 2019, à l'excep5on de celles bénéficiant d'un plan de 
règlement 

▪ Une déclara5on indiquant que l’entreprise respecte la réglementa5on européenne 
rela5ve aux aides d’Etat 

▪ Une es5ma5on du montant de la perte de chiffre d'affaires 
▪ Les coordonnées bancaires de l'entreprise

Comment faire 
la 
demande ?

Sur l’espace par5culier du site impôt.gouv.fr

Quelle est la 
date limite de 

dépôt de 
la demande ?

Les entreprises ont 2 mois à compter de la fin de la période considérée pour faire la demande 
soit jusqu’au 31 décembre 2020
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AIDE AU TITRE AU TITRE DU MOIS D’OCTOBRE 2020 POUR LES ENTREPRISES DOMICILIEES DANS 
DES 

ZONES AYANT SUBI DES MESURES DE COUVRE-FEU

Quelles sont 
les condi1ons 
p o u r 
bénéficier de 

l’aide ?

▪ Les entreprises ne se trouvaient pas en liquida5on judiciaire au 1er mars 2020 
▪ Lorsqu'elles sont cons5tuées sous forme d'associa5on, elles sont assujeQes aux impôts 

commerciaux ou emploient au moins un salarié 
▪ Elles ont subi une perte de CA d'au moins 50 % durant la période comprise entre le 1er et le 

31 octobre 2020 
▪ Les personnes physiques ou, pour les personnes morales, leur dirigeant majoritaire ne sont 

pas 5tulaires, au 1er octobre 2020, d'un contrat de travail à temps complet 
▪ Leur effec5f est ≤ à 50 salariés. Ce seuil est calculé selon les modalités prévues par l'ar5cle L. 

130-1 du code de la sécurité sociale 
▪ Lorsqu'elles contrôlent une ou plusieurs sociétés commerciales au sens de l'ar5cle 

L. 233-3 du code de commerce, la somme des salariés des en5tés liées respecte le seuil de 50 
maximum 

▪ Lorsqu'elles sont contrôlées par une société commerciale au sens de l'ar5cle L. 233-3 du code 
du commerce, la somme des salariés des en5tés liées respecte le seuil maximum de 50 

▪ Elles ont débuté leur ac5vité avant le 30 septembre 2020

Quel est 
le 

montant 
de 

l’aide ?

La   subven5on   est   égale   au   montant   de   la   perte   de    CA   d’octobre   dans   la   limite   de      
10 000 € : 

• Pour les entreprises visées à l’annexe 1 
• Pour les entreprises visées à l’annexe 2 à condi5on de jus5fier d’une perte de 80 % de CA sur 

la 
période comprise entre le 15 mars et le 15 mai 2020 

Les autres entreprises perçoivent une aide égale au montant de la perte de CA dans la limite de 1 500 
€ 

Pour les personnes physiques ayant bénéficié de pensions de retraite ou d’IJSS et les personnes 
morales dont le dirigeant majoritaire a bénéficié de telles pensions ou indemnités, le montant de la 
subven5on accordée est réduit du montant des pensions de retraite et des IJ perçues ou à percevoir au 
5tre du mois 
d'octobre 2020

Quelles sont 
les pièces 

jus1fica1ves 
à fournir ?

▪ Une déclara5on sur l'honneur a2estant que l'entreprise remplit les condi5ons et l'exac5tude 
des informa5ons déclarées, ainsi que l'absence de de2e fiscale ou sociale impayée au 31 
décembre 2019, à l'excep5on de celles bénéficiant d'un plan de règlement 

▪ Une déclara5on indiquant que l’entreprise respecte la réglementa5on européenne rela5ve 
aux aides d’Etat 

▪ Une es5ma5on du montant de la perte de CA 
▪ Le cas échéant, l'indica5on du montant des pensions de retraite ou des indemnités 

journalières de sécurité sociale perçues ou à percevoir au 5tre du mois d'octobre 2020 
▪ Les coordonnées bancaires de l'entreprise 
▪ Pour les entreprises exerçant leur ac5vité principale dans un secteur men5onné aux lignes 82 

à 
93 de l'annexe 2 (indiqué en rouge dans les annexes ci-dessous), une déclara5on sur 
l'honneur indiquant que l'entreprise dispose du document établi par un expert-comptable

Comment 
faire la 
demande ?

Sur l’espace par5culier du site impôt.gouv.fr



Fonds de solidarité – 5 novembre 2020 Page  sur 94

Quelle est 
la date 

limite de 
dépôt de la 
demande ?

Les entreprises ont jusqu’au 31 décembre 2020 au plus tard pour faire la demande
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AIDE AU TITRE AU TITRE DU MOIS D’OCTOBRE 2020 POUR LES 
ENTREPRISES 

HORS ZONE DE COUVRE-FEU

Quelles sont 
les 

condi1ons 
pour 

bénéficier de 
l’aide ?

▪ Les entreprises ont subi une perte de CA d'au moins 50 % durant la période comprise entre le 
1er et le 31 octobre 2020 

▪ Elles exercent leur ac5vité principale dans un secteur men5onné à l'annexe 1 ou elles exercent 
leur ac5vité principale dans un secteur men5onné à l'annexe 2 et ont subi une perte de chiffre 
d'affaires d'au moins 80 % durant la période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 mai 2020. 
Ce2e condi5on de perte de chiffre d'affaires n'est pas applicable aux entreprises créées après le 
10 mars 2020 

▪ Les personnes physiques ou, pour les personnes morales, leur dirigeant majoritaire ne sont pas 
5tulaires, au 1er octobre 2020, d'un contrat de travail à temps complet 

▪ Leur effec5f est ≤ à 50 salariés. Ce seuil est calculé selon les modalités prévues par l'ar5cle 
L. 130-1 du code de la sécurité sociale 

▪ Lorsqu'elles contrôlent une ou plusieurs sociétés commerciales au sens de l'ar5cle 
L. 233-3 du code de commerce, la somme des salariés, des en5tés liées respecte le seuil de 50 
salariés maximum 

▪ Lorsqu'elles sont contrôlées par une société commerciale au sens de l'ar5cle L. 233-3 du code du 
commerce,    la    somme     des     salariés     des     en5tés     liées     respecte     le     seuil     de     
50 salariés maximum 

▪ Elles ont débuté leur ac5vité avant le 30 septembre 2020

Quel est 
le 

montant 
de 

l’aide ?

Les entreprises ayant subi une perte de CA < à 70 % perçoivent une subven5on égale au montant de 
ce2e perte dans la limite de 1 500 € 
Les entreprises ayant subi une perte de CA ≥ à 70 % perçoivent une subven5on égale au montant de 
ce2e perte dans la limite de 10 000 €. Si le montant de la subven5on est ≥ à 1 500 €, le montant de l'aide 
ne peut être > à 60 % du chiffre d'affaires de référence 

Pour les personnes physiques ayant bénéficié d'une ou de plusieurs pensions de retraite ou d’IJSS et les 
personnes morales dont le dirigeant majoritaire a bénéficié de telles pensions ou indemnités, le montant 
de la subven5on accordée est réduit du montant des pensions de retraite et des IJ perçues ou à 
percevoir 
au 5tre du mois d'octobre 2020

Quelles sont 
les pièces 

jus1fica1ves 
à fournir ?

▪ Une déclara5on sur l'honneur a2estant que l'entreprise remplit les condi5ons prévues par le 
présent décret et l'exac5tude des informa5ons déclarées, ainsi que l'absence de de2e fiscale ou 
sociale impayée au 31 décembre 2019, à l'excep5on de celles bénéficiant d'un plan de règlement 

▪ Une déclara5on indiquant que l’entreprise respecte la réglementa5on européenne rela5ve aux 
aides d’Etat 

▪ Une es5ma5on du montant de la perte de chiffre d'affaires 
▪ Le cas échéant, l'indica5on du montant des pensions de retraite ou des indemnités journalières 

de sécurité sociale perçues ou à percevoir au 5tre du mois d'octobre 2020 
▪ Les coordonnées bancaires de l'entreprise 

Pour les entreprises exerçant leur ac5vité principale dans un secteur men5onné aux lignes 82 à 93 de 
l'annexe 2, une déclara5on sur l'honneur indiquant que l'entreprise dispose du document établi par un 
expert-comptable

Comment 
faire la 
demande ?

Sur l’espace par5culier du site impôt.gouv.fr
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Quelle est 
la date 

limite de 
dépôt de la 
demande 

?

Les entreprises ont jusqu’au 31 décembre 2020 au plus tard pour faire la demande
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Les nouveaux secteurs intégrant ceAe liste sont soulignés 

Les acBvités nécessitant une aAestaBon de l’expert-comptable sont rouges. 

Annexe 
1

Annexe 
2
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Téléphériques et remontées 
mécaniques Hôtels et hébergement 
similaire 
Hébergement touris5que et autre 
hébergement de courte durée 
Terrains de camping et parcs pour caravanes 
ou véhicules de loisirs 
Restaura5on tradi5onnelle 
Cafétérias et autres libres-
services Restaura5on de type 
rapide 
Services de restaura5on collec5ve sous 
contrat, de can5nes et restaurants 
d'entreprise 
Services des 
traiteurs Débits de 
boissons 
Projec5on de films cinématographiques et 
autres industries techniques du cinéma et de 
l'image animée 
Post-produc5on de films cinématographiques, 
de vidéo et de programmes de télévision 
Distribu5on de films cinématographiques 
Conseil et assistance opéra5onnelle apportés 
aux entreprises et aux autres organisa5ons de 
distribu5on de films cinématographiques en 
ma5ère de rela5ons publiques et de 
communica5on 
Loca5on et loca5on-bail d'ar5cles de loisirs et 
de sport 
Ac5vités des agences de 
voyage Ac5vités des 
voyagistes 
Autres services de réserva5on et 
ac5vités connexes 
Organisa5on de foires, évènements publics 
ou privés, salons ou séminaires 
professionnels, congrès 
Agences de mannequins 
Entreprises de détaxe et bureaux de 
change (changeurs manuels)

Culture de plantes à 
boissons Culture de la vigne 
Pêche en mer 
Pêche en eau 
douce 
Aquaculture en 
mer 
Aquaculture en eau douce 
Produc5on de boissons alcooliques 
dis5llées Fabrica5on de vins effervescents 
Vinifica5on 

Fabrica5on de cidre et de vins de fruits 
Produc5on d'autres boissons fermentées 
non dis5llées 
Fabrica5on de bière 
Produc5on de fromages sous appella5on 
d'origine protégée ou indica5on 
géographique protégée 
Fabrica5on de malt 
Centrales d'achat alimentaires 
Autres intermédiaires du commerce en 
denrées et boissons 
Commerce de gros de fruits et légumes 
Herboristerie/ hor5culture/ commerce de gros 
de fleurs et plans 
Commerce de gros de produits lai5ers, œufs, 
huiles et ma5ères grasses 
comes5bles Commerce de gros de 
boissons 
Mareyage et commerce de gros de 
poissons, coquillages, crustacés 
Commerce de gros alimentaire spécialisé 
divers Commerce de gros de produits surgelés 
Commerce de gros alimentaire 
Commerce de gros non spécialisé 
Commerce de gros de tex5les 
Intermédiaires spécialisés dans le 
commerce 
d'autres produits spécifiques
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Enseignement de disciplines spor5ves 
et d'ac5vités de loisirs 
Arts du spectacle vivant 
Ac5vités de sou5en au spectacle vivant 
Créa5on ar5s5que relevant des arts 
plas5ques Galeries d'art 

Ar5stes auteurs 
Ges5on de salles de spectacles et produc5on 
de spectacles 
Ges5on des 
musées Guides 
conférenciers 
Ges5on des sites et monuments historiques 
et des a2rac5ons touris5ques similaires 
Ges5on des jardins botaniques et zoologiques 
et des réserves naturelles 
Ges5on d'installa5ons 
spor5ves Ac5vités de clubs de 
sports 
Ac5vité des centres de culture 
physique Autres ac5vités liées au 
sport 
Ac5vités des parcs d'a2rac5ons et parcs 
à thèmes, fêtes foraines 
Autres ac5vités récréa5ves et de 
loisirs Exploita5ons de casinos 
Entre5en corporel 
Trains et chemins de fer 
touris5ques Transport 
transmanche 
Transport aérien de passagers 
Transport de passagers sur les fleuves, les 
canaux, les lacs, loca5on de bateaux de plaisance 
Transports rou5ers réguliers de voyageurs 
Autres transports rou5ers de voyageurs 
Transport mari5me et cô5er de passagers 
Produc5on de films et de programmes pour 
la télévision 
Produc5on de films ins5tu5onnels et 
publicitaires Produc5on de films pour le cinéma 
Ac5vités 
photographiques 
Enseignement culturel 

Commerce de gros d'habillement et 
de chaussures 
Commerce de gros d'autres biens domes5ques 
Commerce de gros de vaisselle, verrerie 
et produits d'entre5en 
Commerce de gros de fournitures et 
équipements divers pour le commerce et les 
services 
Commerce de détail en magasin situé dans une 
zone touris5que interna5onale men5onnée à 
l'ar5cle L. 3132-24 du code du travail, à 
l'excep5on du commerce alimentaire ou à 
prédominance alimentaire (hors commerce de 
boissons en magasin spécialisé), du commerce 
d'automobiles, de motocyles, de carburants, de 
charbons et combus5bles, d'équipements du 
foyer, d'ar5cles médicaux et orthopédiques et 
de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de 
compagnie et aliments pour ces animaux 
Blanchisserie-teinturerie de 
gros Sta5ons-service 
Enregistrement sonore et édi5on 
musicale Editeurs de livres 
Services auxiliaires des transports 
aériens Services auxiliaires de transport 
par eau 
Bou5que des galeries marchandes et 
des aéroports 
Magasins de souvenirs et de 
piété Autres mé5ers d'art 
Paris spor5fs 
Ac5vités liées à la produc5on de matrices 
sonores originales, sur bandes, casse2es, CD, la 
mise à disposi5on des enregistrements, leur 
promo5on et leur distribu5on 
Tourisme de savoir-faire : entreprises réalisant 
des ventes directement sur leur site de 
produc5on aux visiteurs et qui ont obtenu le 
label 
 : “ entreprise du patrimoine vivant ” en 
applica5on du décret n° 2006-595 du 23 mai 
2006 
 rela5f à l'a2ribu5on du label “ entreprise du 
 patrimoine vivant ” ou qui sont 5tulaires de la 
marque d'Etat “ Qualité TourismeTM ” au 5tre 
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Presta5on et loca5on de chapiteaux, tentes, 
structures, sonorisa5on, photographie, lumière 
et pyrotechnie 

Transports de voyageurs par taxis et véhicules 
de tourisme avec chauffeur 
Loca5on de courte durée de voitures et 
de véhicules automobiles légers 
Fabrica5on de structures métalliques et 
de par5es de structures 
Régie publicitaire de médias 
Accueils collec5fs de mineurs en 
hébergement touris5que

prévue par la conven5on pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel adoptée à Paris 
le 17 octobre 2003, dans la catégorie des 
savoir- faire liés à l'ar5sanat tradi5onnel 
Ac5vités de sécurité privée 
Ne2oyage courant des 
bâtiments 
Autres ac5vités de ne2oyage des bâ5ments 
et ne2oyage industriel 
Fabrica5on de foie gras 
Prépara5on à caractère ar5sanal de produits 
de charcuterie 
Pâ5sserie 
Commerce de détail de viandes et de produits 
à base de viande en magasin spécialisé 
Commerce de détail de viande, produits à base 
de viandes sur éventaires et marchés 
Fabrica5on de vêtements de 
travail Reproduc5on 
d'enregistrements Fabrica5on de 
verre creux 
Fabrica5on d'ar5cles céramiques à 
usage domes5que ou ornemental 
Fabrica5on de coutellerie 
Fabrica5on d'ar5cles métalliques ménagers 
Fabrica5on d'appareils ménagers non 
électriques Fabrica5on d'appareils d'éclairage 
électrique Travaux d'installa5on électrique dans 
tous locaux Aménagement de lieux de vente 
Commerce de détail de fleurs, en pot ou 
coupées, de composi5ons florales, de plantes et 
de graines 
Commerce de détail de livres sur éventaires 
et marchés 
Cour5er en assurance voyage 
Loca5on et exploita5on d'immeubles 
non résiden5els de récep5on 
Conseil en rela5ons publiques et 
communica5on Ac5vités des agences de 
publicité 

Ac5vités spécialisées de design 
Ac5vités spécialisées, scien5fiques et 
techniques diverses 
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Blanchisserie-teinturerie de détail 
Construc5on de maisons mobiles pour les terrains 
de camping 
Fabrica5on de vêtements de cérémonie, 
d'accessoires de ganterie et de chapellerie et de 
costumes pour les grands évènements 
Vente par automate 
Commerce de gros de viandes et de produits à 
base de viande 
Ac5vités des agences de placement de main- 
 d'œuvre 
Garde d'animaux de compagnie avec ou sans 
hébergement 
Fabrica5on de dentelle et broderie 
Couturiers 
Entreprises ar5sanales réalisant au moins 50 % de 
leur chiffre d'affaires par la vente de leurs 
produits ou services sur les foires et salons 
Mé5ers graphiques, mé5ers d'édi5on spécifique, 
de communica5on et de concep5on de stands et 
d'espaces éphémères réalisant au moins 50 % de 
leur chiffre d'affaires avec une ou des entreprises 
du secteur de l'organisa5on de foires, 
d'évènements publics ou privés, de salons ou 
séminaires professionnels ou de congrès 
Fabrica5on et distribu5on de matériels scéniques, 
audiovisuels et évènemen5els 
Presta5on de services spécialisés dans 
l'aménagement et l'agencement des stands et 
lieux lorsque au moins 50 % du chiffre d'affaires 
est réalisé avec une ou des entreprises du secteur 
de la produc5on de spectacles, l'organisa5on de 
foires, d'évènements publics ou privés, de salons 
ou séminaires professionnels ou de congrès 
Ac5vités immobilières, lorsque au moins 50 % du 
chiffre d'affaires est réalisé avec une ou des 
entreprises du secteur de l'organisa5on de foires, 
d'évènements publics ou privés, de salons ou 
séminaires professionnels ou de congrès. 
Entreprises de transport réalisant au moins 50 % 
de leur chiffre d'affaires avec une ou des 
entreprises du secteur de l'organisa5on de foires, 
d'évènements publics ou privés, de salons ou 
séminaires professionnels ou de congrès 
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Entreprises du numérique réalisant au moins 50 
% de leur chiffre d'affaires avec une ou des 
entreprises du secteur de l'organisa5on de foires, 
d'évènements publics ou privés, de salons ou 
séminaires professionnels ou de congrès 
Fabrica5on de linge de lit et de table lorsque au 
moins 50 % du chiffre d'affaires est réalisé avec 
une ou des entreprises du secteur de l'hôtellerie 
et de la restaura5on 
Fabrica5on de produits alimentaires lorsque au 
moins 50 % du chiffre d'affaires est réalisé avec 
une ou des entreprises du secteur de la 
restaura5on 
Fabrica5on d'équipements de cuisines lorsque au 
moins 50 % du chiffre d'affaires est réalisé avec 
une ou des entreprises du secteur de la 
restaura5on 
Installa5on et maintenance de cuisines lorsque au 
moins 50 % du chiffre d'affaires est réalisé avec 
une ou des entreprises du secteur de la 
restaura5on 
Elevage de pintades, de canards et d'autres 
oiseaux (hors volaille) lorsque au moins 50 % du 
chiffre d'affaires est réalisé avec une ou des 
entreprises du secteur de la restaura5on
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